
 

 
 

Compte-rendu de l’Assemblée Générale du 27 janvier 2017 
 
 
Présents ou représentés : 21 clubs sur 26 
Absent excusé : Louvres 
Absents non excusés : Baillet en France, Guiry en Vexin, Parmain, Puiseux en France. 
Cela représente 116 voix sur 133. 
Le Quorum étant atteint, l’assemblée débute à 20h45 
 
Rapport moral du Président : 
Celui-ci fait le parallèle entre le projet de 2013 et le bilan en fin d’année 2016. 
 Voir document joint. 
 
Approbation de ce rapport : 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Pour : 116 
 
Le rapport moral est approuvé à l’unanimité. 
 
Rapport de la secrétaire générale : 

Un club s’est détaché de la Fédération. 
 Evolution du nombre des licenciés. 
Ce nombre évolue peu, mais on constate un plus grand pourcentage de licences en club au 
détriment des licences compétitions. Cela qui pourrait expliquer la baisse de participation 
aux compétitions. 
 
Approbation de ce rapport : 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Pour : 116 
 
Le rapport de la secrétaire générale est approuvé à l’unanimité. 
 
Rapport financier : 
Les comptes 2016. 
En l’absence de la Trésorière, le Président présente les comptes. 
Voir le document reçu précédemment. 
Présentation du rapport des vérificateurs aux comptes. 
Voir document joint 
 
Approbation des comptes 2016 : 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 

 

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR A L’ARC 

 



 Pour : 116 
 
Ceux-ci sont approuvés à l’unanimité. 
 
Présentation du budget prévisionnel : 
 
Voir document reçu précédemment. 
Approbation de celui-ci : 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Pour : 116 
 
Le budget prévisionnel est accepté à l’unanimité. 
 
Prix de la licence 2017-2018 : 
La part départementale restera inchangée. 
 
Election du nouveau comité directeur : 
 
Quinze personnes se présentent pour quinze postes à pourvoir : 
 

Nom Prénom Club/Compagnie 

Berthelot Jérôme Sarcelles 

Berthelot Rémi Sarcelles 

Bourges Michaël Baillet en France 

Chastagner Dominique Viarmes 

Defrance Monique Pontoise 

Defrance Thierry Pontoise 

Devin Michel Sarcelles 

Horber Lydéric Eragny sur Oise 

Koza Michaël Ecouen 

Lassignardie Alain St-Ouen l’Aumône 

Nourry Jean St-Prix 

Peres Josiane St-Brice sous Forêt 

Peuvrez Jean-Marc St-Prix 

Valeyre Béatrice Sarcelles 

Valeyre Sylvain Le Plessis-Bouchard 

 
 
Nous passons au vote 
 
 Contre : 0 
 Abstentions : 0 
 Pour : 116 
 
Ces quinze personnes sont élues individuellement à l’unanimité. 
 



Election du bureau : 
 
Les membres du nouveau comité directeur se réunissent et élisent le nouveau bureau. 
 
Thierry Defrance est élu à l’unanimité président de ce comité directeur. 
Monique Defrance est élue en tant que secrétaire générale et Béatrice Valeyre en tant que 
trésorière. 
 
Présentation du nouveau bureau à l’assemblée : 
Cette élection est approuvée à l’unanimité. 
 
Election du représentant du département à l’Assemblée Générale de la Fédération 
 
L’assemblée générale du comité départemental du Val d’Oise a fixé le nombre de délégués à 
élire à UN. Conformément à l’article 9.5 des statuts de la Fédération, un appel à candidature 
a été fait. 
Un seul candidat : Jean Nourry de St-Prix s’est porté candidat avant la date limite fixée au 12 
janvier 2017. 
 
Le vote a eu lieu à bulletin secret. 
Nombre de voix disponibles : 116, suffrages exprimés : 116 
 Abstentions : 0 
 Voix obtenues : 116 
 
Il est donc élu à l’unanimité. 
 
Election des vérificateurs aux comptes : 
Trois personnes sont volontaires : 

Didier Muller de Pontoise 
Philippe Truffier d’Eragny sur Oise 
Marie-Jo Plessiet d’Ermont 

 
Remises de récompenses et de diplômes 
 
Informations diverses 
 Des clubs vont organiser des manifestations au niveau national, s’ils le désirent ils 
peuvent demander de l’aide. 
 Le CDOS organise une journée « classes olympiques » le 20 juin. Parmi les sports 
choisis figure le tir à l’arc. Nous avons été sollicités pour faire une initiation de notre sport 
auprès de classes de collèges. Les clubs de St-Ouen l’Aumône, Sarcelles et Pontoise ont été 
contactés. 
 Le comité départemental de hand-ball nous sollicite pour une initiation de tir à l’arc 
pour des jeunes de 12 à 15 ans les 26 et 28 juin. 
 

La séance est levée à 22h 
 
 



Le Président       la secrétaire générale 
 


